
Défense & sécurité

ACTION PUBLIQUE ET GESTION DES
RISQUES ET DES CRISES EN FRANCE
Cette formation courte vise à découvrir les fondamentaux de l’action publique 
dans la gestion des risques et des crises en France. Dans le cadre de l’essor 
de l’Union européenne, de la modernisation de l’État et du poids croissant des 
collectivités territoriales, il sera intéressant d’examiner comment la tradition 
ancienne en France de la responsabilité des pouvoirs publics en matière de 
sécurité des citoyens se trouve confrontée à la fois à la contrainte croissante 
de la demande sociale du risque zéro et à l’émergence de la participation 
citoyenne. 

OBJECTIFS 
 Connaître les grands principes de l’action 
publique en matière de gestion des risques 
et des crises en France
 Se familiariser avec les acteurs et  
dispositifs en gestion des risques et des 
crises aux différents échelons territoriaux 
(directions centrales, services déconcentrés 
de l’Etat, service interministériel de défense 
et de protection civile (SIDPC) des préfec-
tures, chaine hiérarchique de gestion de 
crise, de la CIC au poste de commandement 
communal, dispositif ORSEC)
 Connaître les principaux documents 
réglementaires, leurs modalités de mise 
en œuvre et les implications juridiques qui 
en découlent (Dossier Départemental sur 
les Risques Majeurs, Dossier d’Information 
Communal sur les Risques Majeurs, Plan  
de Prévention des Risques, Plan Communal 
de Sauvegarde)
 Connaître les grandes phases de la gestion 
d’une crise (phase d’urgence, phase de  
gestion de crise dans la durée, préparation 
de la sortie de crise)
 Connaître les grands principes du  
management en situation de crise

COMPÉTENCES VISÉES
 Savoir utiliser un plan de prévention des 
risques et un plan communal de sauvegarde
 Savoir mettre en place un dispositif de 
gestion de crise au niveau communal 
(élaboration des fiches de poste, des fiches 
action et des fiches support indispensables, 
annuaires de gestion de crise, configuration 
du poste de commandement communal)
 Savoir se coordonner avec les différentes 
parties prenantes lors d’une crise (services 
préfectoraux, opérateurs de réseaux, autres 
opérateurs privés)
 Savoir communiquer en situation de crise

PUBLIC
 Personnels administratifs (directeurs 
généraux des services, responsables des 
directions environnement et risques) des 
communes, communautés de communes, 
conseils départementaux
 Elus locaux, maires, adjoints, conseillers 
municipaux et départementaux

ÉQUIPE PÉDAGOGIQUE
Paul Durand, maitre de conférences en  
géographie, Institut de Géographie et  
Laboratoire de géographie physique Pierre 
Birot, UMR 8591, codirecteur du master 2 
Gestion globale des risques et des crises.



PROGRAMME

CONTACT
RENSEIGNEMENTS ET INSCRIPTIONS

nassima.bouzermani@univ-paris1.fr

Formation en intra-entreprise :
intra-fcps@univ-paris1.fr

Perfectionnement

DURÉE 
1 jour (7h)

TARIFS
690 € 

DATES
Nous consulter

JOUR 1 
Matinée (4h)
    Principes, acteurs et outils de la gestion des risques et des crises au niveau national : 

sureté, sécurité civile, politiques publiques de prévention et de gestion des risques, 
organisation de gestion de crise

    Le rôle des préfets et des services préfectoraux : fonctions des SIDPC, documents 
élaborés sous la responsabilité des préfets (plans de prévention des risques, dossiers 
départementaux des risques majeurs, plans particuliers d’intervention)

    Rôle des maires et modalités de l’action communale en gestion des risques et des crises : 
obligations et responsabilités des maires, le plan communal de sauvegarde, le poste 
de commandement communal.

    Après une présentation des grandes structures (principes, acteurs, outils et textes 
réglementaires) de l'action publique en emboîtant les échelons hiérarchiques, du niveau 
étatique central au niveau communal, les participants seront mis en situation dans  
le cadre d’ateliers centrés sur l’utilisation des documents réglementaires (plans de  
prévention des risques, plans communaux de sauvegarde) et sur la gestion d’une situation 
de crise au niveau communal.

Après-midi (3h)
    Atelier de mise en situation à partir d’un plan local d’urbanisme et d’un plan de 

prévention des risques
    Atelier de mise en situation à partir d’un événement de submersion marine survenant 

dans une commune du sud-est de la France (configuration du PCC, utilisation du PCS, 
conduite de la crise)
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